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THE QUEBEC HARBOUR COM-l

MISSIONERS DEFENDANTS jPN May2S

AND

LA COMPAGNIE DU PARC ST.1

CHARLES PLAINTIFF JRESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL

SIDE PROVINCE OF QUEBEC

Arbitration and awardPrevious actionAgreement to aitration

Larger claim fyledUltra petita

The respondent alleging that the appellants had encroached upon

beach lot No 586 of St Roch Nord took an action for $96000.00

the value of 384000 square feet Before any contestation both

parties agreed to submit to one arbitrator the question whether

such encroachment on lot No 586 had taken place and in the

affirmative the amount of compensation The respondent then

fyled with the arbitrator under protest by the appellant larger

claim for $162040.50 representing 681162 square feet of land

comprised in lot No 586 The arbitrator rendered his decision

allowing $51539.58 the value of 572662 square feet

Held that the arbitrators sentence was not ultra petita

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 29 KB 302 affirmed

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side Province of Quebec affirming

the judgment of the trial judge Dorion and main

taining the respondents action with costs

The material facts of the case and the questions in

issue are fully stated in the above head-note and in

the judgments now reported

pBEsEIcT_Idington Duff Anglin Brodeur and Mignault JJ

Q.R 29 K.B 302
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Lafleur K.C and Rivard K.C for the appellant

THE QUEBEC
HARBOUR

SIONERS Gelly K.C and Dion K.C for the respondent

COMPAGNIE

PARC INNOT0N J.The neat question raised herein is

Sr CHARLES
whether or not the arbitrator exceeded the terms of

Idington
the subimssion

Having regard to all the surrounding facts and

circumstances by which if there is any ambiguity

we must be guided inthe interpretation thereof do

not think there is any room for argument

He was duly appointed to determine bow much

area the appellant had invaded of the property belong

ing to respondent and then to find the value thereof

It was not the action alone and the limits of its

then ambit that was intended to dominate the terms

of the submission though that was rather inaptly

referred to in the resolution leading up to the submis

sion and liable in default that to be expanded in its

operation by an amendment

It was doubtless the possibilities of extension or

diminution of the size of the area encroached upon

that led to more comprehensive definition in the deed

of submission The terms of the latter must govern

therefore am of opinion that this appeal should be

dismissed with costs

DUFF J.On the whole am of the opinion that

the question passed upon was one within the com

petence of the arbitrator

ANGLIN J.I concur with my brother Mr Justice

Mignault
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BRODEUR J.La Commission du Havre de quØbec

fait du creusage lembouchure de Ia riviŁre St-Charles TRE QUEBEc
HARBOUR

afin damØliorer et dagrandir le port de cette yule COMMIS
SIONERS

La compagnie intimØe prØtendu que ces travaux se

faisaient sur un lot de grŁve dont elle Øtait la pro-
COMPAGNIE

DU PARC

priØtaire en vertu dune concession seigneuriale faite ST CRARLES

ses auteurs dans les premiers temps de la BrodeurJ

domination francaise Ce lot de grŁve Øtait recouvert

deau haute marØe LintimØe alors pris une

action pour rØclamer $96000 en allØguant que la

Commission du Havre sØtait ainsi emparØe de 384000

pieds de son terrain Les parties ont dØcidØ de

soumettre larbitrage la question du droit de pro

priØtØ ainsi que la compensation qui devrait Œtre

payee pour tout le terrain dont la Commission se

serait emparØe

Alors Ia compagnie Le Parc St-Charles produit

devant larbitre une reclamation non pas seulement

pour 384000 pieds mais pour presque le double de

cette quantitØ

Par la sentence arbitrale lappelante ØtØcondamnØe

payer au dela de $50000

Par sa prØsente action lintimØe demande lhomo

logation de cette sentence arbitrale La Commission

du Hâvre soppose cette bomologation et pretend

que larbitre procØdØ ultra petita quil navait pas

le droit dadjuger sur la valeur de prŁs de 600000

pieds de terrain quand laction sournise arbitrage

ne portait que sur environ 400000 pieds

Voilà tout le litige qui nous est soumis .Nous navOns

rien faire avec Ia valeur proprement dite de ce lot de

grŁve

Le montant rØclame et accordØ me paralt exagØrØ

Car une rØclamätion semblable nous avait ØtØ soumise

dans Ia cause de BØlanger The King et nous navons
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pas voulu confirmer le jugement de la cour dEchi

THE QUEBEC quier teliement ØlevØ nous paraissait le montant
HARBOUR
C0MMIS- accordØ Mais clans la prØsente cause nous navons
SIONERS

rien faire avec le montant de iindemnitØ Ccci
LA

COMAGNLE ØtØ laissØ Ia seule discretion de larbitre que les

DU PARC

St CHARLES parties ont nommØ
BrodeurJ Nous avons simplement decider si Iacte

darbitrage rØfŁre simpiement Ia quantitØ de terrain

mentionnØe dans action originaire soit environ

400000 pieds ou bien siI peut couvrir les 600000

pieds prŁs mentionnØs dans Ia sentence arbitraTe

Lacte darbitrage clans ic prØambuie p.arie dabord

de laction de $96000 ensuite de limpossibilitØ pour

les parties de -sentendre pour Øviter les frais dun litige

udiciaire et alors des conviennent de nommer un

arbitre poul determiner en dernier ressort les points

suivants

Quels sont les titrth de là dite compagnie aux terrains et lot

de grŁve coirnu et dØsignØ aux planet livre de renvoi officiel du cadastre

de St-Roch de QuØbec Nord sous le numØro 586 dont ii est question

da.ns Ia dite cause

Determiner letendue et les extremes limites de la dite pro

priCtØ Ct du lot de grŁve no 586 de St-Roch Nord sur le côtC qui fait

face la riviŁre St-Charles et au fleuve St-Laurent

Etablir si les Commissaires ont empiCtØ sur là propriØtC et le

lot de grŁve no 586 du cadastre de St-Rock Nord sils ont de plus

pris possession daucune partie du dit lot par leurs travaux cle draguage

pratiquØs dans lestuaire de là riviŁre St-Charles

Sil est Øtabli là satisfactiOn du dit arbitre que les dits

empiŁternents de la dite prise de .possession ont eu lieu Ctablir le

montant de là compensation que là dite Compagnie est en droit de

rØclamer et de recevoir des dits Commissaires

Un arbitre na competence que pour connaltre des

contestations qui Iui sont soumises par Iacte darbi

trage La jurisprudence sest en gØnØral montrØe

trŁs tolØrante dans lappiication de Ia regie qui exige

la designation de Iobjet du litige et de iensemble de

ses decisions ii rØsuite que le litige peut Œtre dØsignØ



VOL LXI SUPREME COURT OF CANADA 33

dune rnathŁre gØnØrale On dans le cas actuel

dØsignØ les points litigieux mais on na pas cru devoir TQUEBEc
les limiter ceux mentionnØs dans laction qul

C0MMIS-

8IONERS

provoquØ larbitrage mais on donnØ larbitre le

pouvoir de determiner les limites du lot de grŁve qOMPAGNIE
DUPARC

lØtendue de lempiŁtement commis par La CommissionST-CHARLES

du Havre et enfin lindemnitØ que la compagnie est Brodeurj

en droit de rØclamer pour cet empiŁtement

Cet acte darbitrage ouvrait la porte une rØcla

mation plus ØlevØe que celle qui Øtait originairement

faite Et cest cc qui ØtØ fait

Je considŁre que larbitre procØdØ dans les lixnites

de ses pouvoirs

Lappel doit ŒtrerenvoyØ avec dØpens

MIGNAULT J.Les appelants se plaignent dun

jugement de la Cour du Bane clu Roi siØgeant en

appel confirmant lunanimitØ un jugement de la

cour supØrieure QuØbec prononcØ par lhonorable

juge Dorion lequel jugement homologuait une sen

tence arbitrale rendue contre les appelants par lhono

rable Pelletier juge en retraite de Ia cour

supØrieure nommØ arbitre unique par les parties

La compagnie intimØe en juillet 1917 avait intentØ

contre les appelants une action en recouvrement de

la somme de $96000 pour la valeur de terrains dont

les appelants sØtaient emparØs en faisant des travaux

de creusage dans la riviŁre St-Charles dans le port de

QuØbec Sa declaration trØs courte se lisait comme

suit

La demanderesse est propriØtaire pour lavoir acquis de sea

deniers et en vertu de bons et valthles titres du lot No 586 du cadastre

officiel de la paroisse de St-Roch Nord dana la Cite de QuØbec avec

toute lagrŁve qui en depend

157803
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1929 La demanderesse est aussi propriØtaire du dit lot et de Ia dite

Tns QUEBEC
grŁve en ayant present la propriØtØ lØgalement par sa possession et

HARBoUR celle de ses auteurs titre de propriØtaire pendant audel de trente ans

COMMIS- conformØment aux articles 2242 et 2251 du Code Civil de La Province
SIONERS

de QuØbec

CoMPAGnE
Les dØfendeurs depuis plusieurs annØes et spØcialement depuis

PARC lannØe 1912 ont fait des travaux de creüsages dans la riviŁre St
ST-CH.RLES Charles dans Le port de QuØbec et spØcialement en front de La susdite

itignauIt propriØtØ de la demanderesse

Les dØfendeurs en exØcutant ces dits travaux ont empiØtØ sur

La propriØtØ de Ia demanderesse sen sont emparØs ont creusØ sur

icelle et enlevØ tout le terrain constituant une partie considerable de

in dite grŁve savoir sur une superficie de 384000 pieds canes con

vertissant ce dit terrain leur usage

La valeur du terrain ainsi enlevØ et quiis ont converti leur

usage est de $96000.00 raison de 25 cents du pied carrØ

Les dØfendeurs ont ainsi empiØtØ et pris possession du terrain

de la demanderesse illegalement sans droit aucun et sans avoir pro

cØdØ aucune expropriation et malgrØ les protestations rØitØrØes de Ia

demanderesse

Les dØfendeurs sont toujours restØs depuis en possession du dit

terrain

La demanderesse requis les dCfendeurs de payer in dite somme

de $96000.00 mais les dØfendeurs ont toujours refuse de payer

Pourquoi la demanderesse demande jugement contre les dØfen

deurs pour la dite somme de quatre-vingt-seize mille piastres

$96000.00 avec intØrŒt etdØpens

Avant toute contestation de cçtte action les paxties

sont convenues de soumettre leur dliffØrend larbi

trage cet effet les appelanfs ont adoptØ la rØsolu

tion suivante le 10 aoftt 1917

Resolved That the action taken by La Compagnie Le Parc

St-Charles LimitØe against the Quebec Harbour Commissioners

claiming from them the sum of $96000.00 for alleged encroachment

upon and taking possession of that part of their property No 586

of the official cadaster of St-Roch Nord under No 2354 of the Sup
erior Court of Quebec be submitted to one arbitrator whose decision

shall be final and binding upon both parties as final judgment of the

Superior Court without the right of appeal therefrom said arbitrator

to enquire into and give decision on the following points

The titles of the company plaintiff to the land and beach lot

No 586 of St-Roch Nord in question in this case

To determine the extent and extreme limits of said property

and beach lot No 586 of St-Roch Nord on the side of said lot facing the

RiverSt Charles and the River St Lawrence
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Have the Commissioners encroached upon said property and 1920

beach lot No 586 of St-Roch Nord and have they taken possession THE QUEB
of any part thereof by dredging operations performed in the estuary HARBOUR

of the River St Charles COMMIS
SIONERS

In the affirmative what is the value of the property so taken

and what compensation is the company plaintiff entitled to receive
COMPAGNIE

therefrom DU PARC

That the cost of said arbitration be borne equally by both
ST-CRARLE8

parties Mignault

Resolved That Honourable Pelletier retired judge of the

Superior Court be appointed as arbitrator in this case

Le 14 aofit lintimØe accepta ctte proposition

darbitrage et nomma comme son arbitre Antoine

Gobeil avocat de QuØbec mais subsØquemment les

parties dØcidŁrent de sen rapporter la decision de

lhonorable Pelletier comme seul arbitre

La convention darbitrage fut passØe le septembre

devant Mtre Charlebois notaire de QuØbec et

elle prØcisait la question decider dans les termes

suivants

Quels sont les titres de la dite compagnie aux terrains .et lot de

grŁve connu et dØsignØ aux plan et livre de renvoi fflciel du cadastre

de St-Roch de QuØbec Nord sous le nuniØro 586 dont ii est question

dans la dite oause

Determiner lØtendue et les extrmes limites de in dite pro

priØtØ ct du lot de grŁve No 586 de St-Roch Nord sur le côtØ qui fait

face riviŁre St-Charles et au fleuve St-Laurent

Etabii si les Commissaires ont empiØtØ sur la propriØtØ et le

lot de grŁve no 586 du cadastre de St-Roch Nord sils ont de plus pris

possession daucune partie du dit lot par leurs ftavaux de draguage

pratiquØs dans lestuaire de la riviŁre St-Charles

Sil est Øtabli Ia satisfaction du dil arbitre que les diis empiØte

ments et Ia dite prise de possession ont eu lieu Ctablir le montant de

la compensation que Ia dite compagnie est en droit de rCclamer et de

recevoir des dits Commissaires

Cette convention stipulait que les appelants ne

seraient tenus de payer le montant accordØ par larbitre

que lorsquils lauraient reçu du gouvernement fØdØral

mais quen attendant us payeraient les intØrŒtsau

1578O3
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taux de six pour cent par an sur cette somme II

faut aussi ajouter que la convention dØclarait que

les parties avaient dØcidØ de soumettre toutes les

questions soulevØes dans laction au jugement dun

arbitre unique et amiable compositeur

Pendant procedure de arbitrage mtimØe se

basant sur des mesures des terrains empiØtØs faites

par Giroux arpenteur produisit une reclamation

pour 681162.1 pieds carrCs estimØs 25 cents du

pied formant une somme de $162040.50 Les appel

ants sobjectŁrent cette reclamation pour la raison

quelle changerait Ia nature de Ia premiere demande

de lintimØe qui Øtait de $96000.00 au lieu de $162-

040.50

Le 19 janvier 1918 larbitre renclit sa decision

devant le notaire Charlebois dØclarant que les appel

ants sØtaient emparØs de 572662 pieds carrØs de

terrain appartenant lintimØe quil ØvaluØs

cents du pied formant un montant total de $51539.58

LintimØe dernande maintenant lhomologation de

cette sentence arbitrale et rØclame des app.elants Ia

somme de $3092.37 pour un an dintØrŒts sur

51539.58 le gouvernement fØdØral nayant pas

encore fourth aux appelants les deniers requis pour

piyer cette derniŁre somme

Les appelants prØtendent

10 Quils navaient pas le pouvoir de soumettre

larbitrage la question soulevØe par la premiere

action de lintimØe

20 Que larbitre avait adjugØ ultra petita en accor

dant une compensation lintimØepour 572662 pieds

de terrain alors que par laction soumise larbitrage

elle ne demandait Œtre indemnisØe que pour Un

.empiŁtement de 384000 pieds
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la discussion devant cette cour les avocats des

appelants nont pas insistØ sur le premier moyen et ii QUEBEC

ne sera question que du second cest-à-dire Iassertion

que la sentence arbitrale est ultra petita

MalgrØ la savante argumentation de MM Lafleur

et Rivard pour les appelants je ne puis me convaincre
ST CHARLES

que leur grief contre Ia sentence arbitrale soit bien Mignault

fondØ

Jadmettrais immØdiatement que la sentence serait

absolument nulle si le savant arbitre avait adjugØ

sur quelque chose qui ne lui Øtait pas soumis par la

convention darbitrage et on ne pourrait dormer

.effet sa sentence jusquà concurrence de lempiŁte

ment sur lequel ii Øtait chargØ de se prononcer Tel

nest pas le cas cependant

La prØtention des appelants est que laction qui

donnØ lieu larbitrage se plaignait dun empiŁtement

de 384000 pieds seulement et quels que soient les

termes de la convention darbitrage us doivent Œtre

restreints ce qui Øtait en question dans cette action

et us invoquent cet effet leur resolution que jai

citØe plus haut

Ii est clair que laction de lintimØe aurait Pu Œtre

amendØe jusquà jugement final mais les appelants

nient la possibilitØ dun amendement aprŁs la con

vention darbitrage disant quune seule des parties

ne peut sans lassentiment de lautre changer lacte

de compromis Ii est bien evident que lacte de

compromis ne peut Œtre modiflØque de consentement

mutuel mais dans mon opinion ii ny eu dans

lespŁce aucune modification

Et dabord jinterprŁte lction de lintimØe qui

ØtØ rØglØe par la convention darbitrage comme se

plaignant dün empiŁtement sur le lot cadastral
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586 et comme demandant raison de cet empiŁte

TQuBc ment tine indemnitØ de $96000.00 Ii est vrai que
C0MMIS- la declaration dit que lempiŁtement comprend une
SIONERS

superficie de 384000 pieds carrØs et que cest en

CoMPAOIE Øvaluant ce terrain 25 cts du pied quelle en arrive
mj PARC

ST-CIAELEs determiner le chiffre de $96000.00 Cependant

MinauIt la superficie mentionnØe nest pas indiquØe comme

Øtant un terrain distinct cest tine partie non limi-

tativement dØterrninØe du lot 586 et la mention

de la superficie de 384000 pieds ne peut avoir tin plus

grand effet dans lespŁce que celui de la description

du terrain dont les appelants se sont emparØs Etant

donnØ que lintimØe se plaint dun empiŁtement sur

un lot dØterminØ par son numØro cadastral et demande

en Œtre indemriisØe si pendant le procŁs on cons

tatait que lempiŁtement dØpassait 384000 pieds

je croismais en cela je ne fais quexprimer mon

opinion personnelleque le tribunal aurait pu mŒme

sans amendement indemniser lintimØe pour tout

lempietement la condition de ne point dØpasser le

chiffre de $96000.00 En dautres termes la partie

essentielle de laction cest lallØgation de lempiŁte

ment au prejudice du lot 586 et la demande de lindem

nitØ de $96000.00 et sil description inexacte de

la partie de ce lot comprise dans lempiŁtement

jappliquerais la rŁgle falsa demonstratio non nocet

Au -dØmeurant nul doute que le tribunal dans un

tel Øtat de choses aurait pu ex abundanti cautela per

mettre damender la declaration pour la faire coin-

cider avec les faits prouvØs mais dans mon opinion

Iamendement naurait pas ØtØ indispensable -dans

lespŁce si lindemnitØ --totale accordØe ne dØpassait

pas $96000.00
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Mais le motif sur lequel la cour se base pour renvoyer

lappel cest que dans lacte de compromis les TE QUEBEC

parties ont expressØment soumis larbitrage Ia

decision de lindemnitØ Œtre accordØe lintimØe
LA

pour IempiŁtement quel quil ft que les appelants

avaient commis au prØudice du lot 586 et quen ST-CHARLES

vertu des termes mŒmes de cet acte de compromis Mignault

lØtendue de lempiŁtement nØtait pas restreint aux

384000 pieds carrØs mentionnØs dans laction qui

etØ rØglØe par la convention darbitrage En tant

que hesoin en Øtait on peut considØrer la declaration

dans cette action comme ayant ØtØ amendØe par

lacte de compromis

Lappel doit done Œtre renvoyØ ivec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitor for the appellants Adjutor Rivard

Solicitors for the respondent Gelly Dion


